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LES ACCOMPAGNEMENTS

En 2014, 81 enfants ont été accompagnés aux parloirs par le REP,  45 
familles ont bénéficié du service

Lieu de vie des enfants accompagnés et suivi social
Absence de

 mesure AEMO ASE Total
NORD 24 20 22 66
Roubaix 5 1 0 6
Tourcoing 4 0 5 9
Flandres intérieures 3 1 0 4
Cambraisis 0 13 3 16
Avesnois 0 1 2 3
Valenciennes 1 0 4 5
Douaisis 1 0 0 1
Métropole Lilloise 8 4 6 15
Dunkerque 2 0 2 4
PAS de CALAIS 8 2 5 15
Béthune 1 1 0 2
Aire sur la Lys 0 0 4 4
Boulogne 2 0 0 2
Arras 1 0 0 1
Hesdin 2 1 1 4
Calais 2 0 0 2
TOTAL NORD et PAS de CALAIS 32 22 27 81
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Les entretiens 2014

Nombre de 
visite au parloir

Nombre 
d’entretien 

détenu

Nombre 
d’entretien 

famille

Nombre de 
synthèse

Nombre 
d’entretien 
travailleurs 

sociaux

246 57 35 5 180

LES ACCOMPAGNEMENTS
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L’ATELIER MERE-BEBE AU CENTRE 
PENITENTIAIRE DE SEQUEDIN

Témoignage d’une bénévole 

« Mathilde nous emmène dans le dédale des couloirs et nous présente à beaucoup de 
personnes importantes pour pouvoir agir dans ce lieu très particulier qu’est la détention 
: chef de détention, Conseiller d’Insertion et de Probation (CIP), surveillants ;  attention 
à la barrette de chacun : en biais c’est un gradé...
Impossible de tout retenir, le labyrinthe des couloirs et la jungle des noms et sigles qui 
ne nous sont pas encore tout à fait familiers.

Nous arrivons à la nursery qui peut accueillir 5 mamans et qui a un fonctionnement très 
particulier. Les mamans y sont accueillies avec leur bébé de moins de 18 mois. Elles ont 
une cellule dans laquelle elles vivent, avec leur enfant. Dans la cellule le lit de Madame, 
celui du bébé, un matelas à langer, une table, des photos sur les murs, des photos 
d’enfants, beaucoup. Derrière une porte battante, les WC, le lavabo et la douche. La 
cellule, c’est le langage de la prison : honnêtement à part  les barreaux aux fenêtres, 
l’intérieur de la cellule ne fait pas penser à l’enfermement ; je dirais que nous sommes 
dans une chambre tout à fait correcte relativement spacieuse, mais qui ne permet pas 
beaucoup de mouvements pour bébé et maman ensemble.
Ce lieu : maman et enfant y sont enfermés la nuit ; le matin, la surveillante ouvre la porte. 
Le repas du midi se passe à nouveau en cellule : enfermement de midi à 14heures, 14 
heures 30 selon dispositions réelles ou présumées des surveillantes... A 18 heures, 
c’est le repas du soir qui arrive ; il se passe dans la cellule et c’est de nouveau la cellule 
fermée à clés jusqu’au lendemain matin. Ah, j’oubliais de signaler l’œilleton aux portes 
de cellules : la personne détenue peut être observée à tout moment dans sa cellule. »

En dehors de la cellule mères et enfants peuvent se déplacer dans le grand couloir qui 
mène à une salle de vie, d’activités.

Marie-Cécile
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L’organisation de l’atelier mère-bébé

Une équipe a été mise en place. Elle se compose de deux bénévoles, une éducatrice et 
une stagiaire du Relais Enfants-Parents qui interviennent chaque semaine en binôme. 
Les intervenantes sont des personnes extérieures à la prison et aux services sociaux 
qui proposent une relation neutre et bienveillante. 

Après chaque atelier, un compte rendu est rédigé et transmis à l’ensemble de l’équipe de 
la nursery. Des réunions d’évaluation entre les différentes intervenantes sont organisées 
très régulièrement.

En 2014, se sont tenus 26 ateliers de deux heures, 16 mamans et leurs 
bébés y ont participé.

L’atelier mère-bébé 

Lors des ateliers, les mères confectionnent des cadeaux pour leurs enfants. Nous leur 
fournissons le matériel nécessaire et nous les aidons dans leur réalisation. Nous faisons 
des photos notamment lors des anniversaires des bébés.
Les intervenantes sont des personnes ressources qui les soutiennent dans leur relation 
à leur bébé et à leurs enfants à l’extérieur.
Les intervenantes s’intéressent à chaque enfant, soulignent les progrès qu’ils font et 
rassurent les mères. Les échanges portent sur les enfants qui sont à l’extérieur, sur les 
derniers parloirs, leur scolarité…. 

Partenariat

Les intervenantes à la nursery sont invitées par l’administration pénitentiaire à participer 
aux « réunions nursery » afin de travailler ensemble sur de possible amélioration pour 
la vie des enfants et de leur mère.
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LES ATELIERS 

Les objectifs des ateliers en détention
Un lieu de parole

Les personnes détenues s’inscrivent dans ces ateliers parce qu’ils sont parents et que 
ces ateliers sont un temps dans la détention dédié à leur relation à leur(s) enfant(s). 
Les ateliers sont des espaces permettant des échanges avec les intervenants et les 
autres détenus dans la confiance et le respect. Le dialogue peut s’amorcer autour des 
inquiétudes des personnes détenues quant à leur place de parent dans la vie de leur 
enfant malgré la séparation. Plus généralement les personnes détenues se posent les 
mêmes questions que tous les autres parents, sur l’éducation, l’école…
Mais à cela s’ajoute les questions autour de la vérité sur les causes de la détention 
et sur le lieu où ils se trouvent, ils sont encore très nombreux à préférer mentir à leur 
enfant, pensant ainsi les épargner. Les intervenants s’interrogent alors avec eux sur ce 
que vivent les enfants, sur ce qu’ils savent vraiment de la vie de leur parent incarcéré 
et de ce à quoi ils sont confrontés dans leur vie quotidienne suite à cette incarcération. 

La confection de cadeau pour les enfants

Le cadeau est un support à la relation souvent fragilisée par la séparation. Il peut être 
transmis lors du parloir. 
Pouvoir offrir un bijoux ou un doudou qu’ils ont eux-mêmes fabriqués, permet d’équilibrer 
la relation : grâce aux ateliers le parent peut lui aussi montrer à l’enfant qu’il pense à lui 
faire plaisir et qu’il peut lui apporter des choses. Il n’est plus que tributaire de ce que les 
personnes de l’extérieur lui apportent. 
Les  participants se lancent souvent sans la moindre compétence dans la confection, 
très vite ils prennent de l’assurance, et se montre soucieux de faire de leur mieux. 
Certains parents détenus n’ont plus de contact direct avec leur enfant. Dans ce cas, 
l’association prend en charge l’envoi des cadeaux. Les autres offrent les cadeaux au 
parloir. 
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L’atelier conte à la maison d’arrêt de Douai

 
Témoignage d’Aurélia, éducatrice jeune enfant au REP 

La proposition de mener un atelier conte a été soumise à la Maison d’Arrêt de Douai en 
septembre 2013. 

Nous avons donc réfléchi avec Swan, la conteuse et le Service Pénitencier d’Insertion 
et de Probation, à la manière dont nous pourrions mener à bien cette action.
Il a été décidé d’ouvrir l’atelier aux pères qui ne voient leurs enfants que par l’intermédiaire 
du « Relais Enfants Parents » ou des services sociaux  ou qui ne les voient pas !

L’atelier s’est étendu sur 3 semaines, deux ou trois jours par semaines, dès le début du 
mois de janvier 2014.

Les pères se sont très vite investis. Certains pères ont même réussi à s’absenter de leur 
travail pour pouvoir être présents à toutes les séances. 
Durant la première demi-journée, Swan leur a joué des contes. Dès lors, nous avons pu 
remarquer leur implication et leur motivation. Leurs premiers retours ont été très positifs 
: « on a l’impression de voyager, d’être ailleurs », « je suis à fond là ».
Puis, Swan leur a présenté différents contes qu’ils pourraient à leur tour raconter et 
enregistrer pour leur(s) enfant(s).

Les pères se sont très vite emparés des histoires qu’ils avaient choisies. Ils ont même 
suggéré de raconter une histoire, un texte ou une chanson plus personnelle. Cette 
requête est vraiment venue de leur part, afin de personnaliser le rendu final. 
Durant ces trois semaines, les pères se sont exercés, ils ont répété encore et encore. Ils 
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ont aussi beaucoup écouté. Se sont des personnes à qui auparavant, on n’avait jamais 
raconté d’histoires. Ils se sont soutenus dans ces exercices si complexes et il en est 
ressorti un comportement bienveillant des uns envers les autres.

Les pères ont également eu la possibilité de personnaliser les pochettes des CD qu’ils 
offriraient à leur(s) enfant(s). Des photos ont également été prises durant l’atelier, à la 
demande des pères, afin à de les glisser également dans la pochette du CD.

Huit enregistrements ont été effectués durant une journée complète dans des conditions 
presque  professionnelle, grâce aux services d’un ingénieur du son, qui a finalisé le 
projet en mixant les prises et en y ajoutant les effets sonores souhaités et réfléchis avec 
les pères.

Les CD ont été offerts aux enfants par leurs pères  pendant le parloir.

En revanche, un père a enregistré ce CD pour sa fille de 3 ans vivant dans une autre 
région. Nous avons donc envoyé le CD par voie postale à l’éducatrice qui suit la petite 
fille. Après un échange avec cette dame, elle m’a indiqué que la petite fille n’avait pas 
vu son père depuis ses sept mois. Elle n’a donc aucun souvenir de la voix de son père. 
De plus, elle n’a pas de photo de lui. Grâce à ce projet, cette petite fille va pouvoir 
découvrir la voix de son père, le texte qu’il lui a écrit, ainsi que son visage. Elle pourra 
donc se représenter ce père dont elle parle très souvent, mais qu’elle ne voit pas pour 
le moment.

Ce projet a pu être mené grâce au soutien financier de l’association « Le maillon », le 
service d’insertion et de probation de Nord et la Fondation du roi Baudouin.
Il a été réalisé en partenariat avec l’association « La voyageuse immobile »
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LES FÊTES 

La fête est un évènement exceptionnel dans la vie des parents détenus et des enfants. 
Pour certains pères ce sera la première fois qu’ils passeront du temps avec leur enfant en 
l’absence de la mère. D’autres qui n’ont pas vu leurs enfants dans un espace plus grand 
qu’un parloir depuis des années, s’émerveillent de les voir courir, faire du tricycle… De 
nombreuses décorations, des jeux flamands et des petits vélos entrent dans la prison ; 
un petit goûter est offert aux participants.
C’est lors des fêtes face à la joie des enfants et de leurs parents que nous pouvons, 
ensemble, constater à quel point le travail de l’association est important pour eux
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L’organisation des fêtes  

Seuls les enfants ont le droit d’entrer dans la détention, pas leur famille. Les membres 
de l’association accompagnent les enfants jusqu’à la salle. 
Toute l’équipe du Relais Enfants-Parents ainsi que de nombreux bénévoles se mobilisent 
longtemps à l’avance pour que ces fêtes puissent se dérouler dans les meilleures 
conditions possibles. 
Dans les centres de détention de Longuenesse et Annœullin, un atelier de confection 
de décorations sont mis en place avant chaque fête. Les pères pourront, le matin de la 
fête, venir installer la salle.
 Il faut avoir conscience de l’organisation que cela représente pour le « Relais Enfants 
Parents » et le personnel de l’administration pénitentiaire pour pouvoir faire exister ce 
moment extraordinaire en détention. Comme, par exemple lister chaque objet que nous 
souhaitons faire entrer dans la prison et en faire part à l’administration pénitentiaire 
qui donnera ou pas son accord. Il faut informer chaque famille pour s’assurer qu’elles 
pourront amener l’enfant devant la prison, si elles ne le peuvent pas, essayer de trouver 
une solution alternative…
Lors des fêtes nous proposons aux détenus de les prendre en photo avec leurs enfants. 
Ces photos leurs sont ensuite offertes par l’association. Ces photos sont d’autant plus 
précieuses pour les personnes détenues depuis longtemps et leurs enfants, qu’ils n’ont 
aucunes photos récentes ensemble.

Pour le goûter, à Annoeullin les détenus de la formation pâtisserie ont  préparés et 
offerts des magnifiques gâteaux.
 

Les fêtes en 2014

En 2014, l’Association «Relais Enfants Parents Nord Pas de Calais» a organisé 12 
fêtes, pour 240 enfants et 144 personnes détenues.. 

Participations aux fêtes en 2014
Lieux Fêtes Enfants Parents

Sequedin

Fêtes des mères 19 13
Fêtes des pères 28 17
Noël mères 21 13
Noël pères 24 12

Douai
Fêtes des pères 27 14
Noël 12 8

Longuenesse Carnaval 40 19

Dunkerque Carnaval 10 5

Annœullin CD
Fêtes des pères 8 7
Noël 13 11

Annœullin MA
Fêtes des pères 16 12
Noël 22 13

Total participants (384) 240 144
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BILAN MORAL 
Les salariées en 2014

L’Association «Relais Enfants Parents Nord Pas de Calais» a employé deux salariées 
en CDI à temps plein, une éducatrice spécialisée et une directrice. L’éducatrice a été en 
congé maternité à compter du mois de novembre, elle fut donc remplacée.

Salariées en CAE, 20 heures : 
De janvier à juin, une éducatrice jeune enfant et une secrétaire/animatrice des ateliers.
De septembre à décembre une psychologue. 

L’équipe fut à géométrie variable durant l’année, la précarité des emplois aidés explique 
cette conjoncture. Il a fallu faire face en organisant le travail autrement, c’est à dire que 
nous avons du mettre en attente les demandes d’accompagnement durant près de 6 
mois afin de pouvoir maintenir la qualité des accompagnements en cours et le maintien 
des fêtes et des ateliers. Ceci explique la diminution du nombre d’entretien de personne 
détenue en 2014. 
En novembre 2014, l’association a engagé une procédure de recrutement d’une 
éducatrice spécialisée à temps plein, pour ce faire elle a été assistée par l’association 
« Passerelles de compétences ». La directrice du « Relais Enfants Parents » a pu 
être aiguillée et accompagnée bénévolement dans ce travail par une professionnelle 
en recrutement, nous tenons à la remercier chaleureusement pour la qualité de son 
engagement et de ses conseils.

Les stagiaires

Nous avons accueilli et formé successivement deux stagiaires en 3ème année d’école 
d’éducatrice spécialisée : Mathilde Peyrot et Clémentine Chanut.
Philippe Quigneau a validé sa formation d’analyse de pratique en effectuant un stage de 
30h réparties sur l’année sur les temps de réunion d’équipe.

Nous les remercions de leur engagement à nos côtés et du professionnalisme dont ils 
ont fait preuve.
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LEXIQUE

ASE : Aide Sociale à l’Enfance

AEMO : Action Educative en Milieu Ouvert

CPIP : Conseiller Pénitentiaire d’Insertion et de Probation

UTPAS : Unités Territoriales de Prévention et d’Action Sociale

PMI : Protection Maternelle et Infantile

CMP : Centre Médico Psychologique

MA : Maison d’Arrêt

CD : Centre de Détention

NC : Non Communiqué


